






























































PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2568 du 23/11/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Aprey.

Le Préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Aprey en date du 02/06/2016,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/8 du 13/09/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Aprey

Combe au Champ ZI 69 0 1 30 APREY

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

 

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/
mailto:dominique.fontaine@haute-marne.gouv.fr


Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Aprey et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

       Chaumont , le 23/11/2016

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/
















DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

DELEGATION DE SIGNATURE

EQUIPE DE RENFORT

L'administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la

Haute-Marne,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions  contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

GAYTE Fabrice Inspecteur 15 000 € 15 000 €

COLLART Thierry
LEFEVRE Céline
MINOT Michèle
NOIROT Agnès
PLEUX Nadine

Contrôleur
Contrôleuse
Contrôleuse
Contrôleuse
Contrôleuse

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €
10 000 €

GIRARDOT Chantal Agente /   2 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Marne.

Fait à CHAULONT le 18  novembre 2016

L'administratrice générale des finances publiques 

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Marne

Patricia BARJOT



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chaumont, le 30 novembre 2016

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
LA HAUTE-MARNE
19, rue Bouchardon
52011 Chaumont

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’Administratrice générale des Finances Publiques, Directrice départementale des Finances Publiques de
la Haute-Marne,

Vu le  décret  n°62-1587 du 29 décembre  1962 modifié  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction générale
des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs des Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la Direction départementale des Finances Publiques de la
Haute-Marne ;

Vu le décret  du 10 mars  2015 portant  nomination de  Patricia BARJOT, Administratrice générale des
Finances Publiques en qualité de Directrice départementale des Finances publiques de la Haute-Marne ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation : 

Gestion RH de la filière fiscale et de la filière gestion publique

Mme Solène CACOT, Inspectrice des Finances publiques, service ressources humaines



Formation professionnelle

M. Nicolas CHANGEY, Inspecteur des Finances publiques, service formation professionnelle

2. Pour la Division Budget - Logistique, Immobilier, Stratégie, Contrôle de gestion : 

Budget - Logistique, Immobilier 

M. Gautier WENDLING, Inspecteur des Finances Publiques, service Budget - Logistique, Immobilier

Stratégie

Mme Laure ALENTADO, Inspectrice des Finances Publiques, mission Stratégie – Contrôle de gestion

Article 2 : La présente décision prend effet le 1er décembre 2016 Le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs du département.

L’Administratrice générale des Finances publiques, Directrice départementale des Finances publiques de
la Haute-Marne,

Patricia BARJOT.



















































































































































DÉCISION D’AGRÉMENT
« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE »

AU SENS DE L’ARTICLE L.3332-17-1 DU CODE DU TRAVAIL

La Directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

Grand Est,

Vu le Code du travail, notamment les articles L.3332-17-1 et R.3332-21-3,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de Madame le Préfet de la Haute-
Marne portant  délégation de signature (compétences générales)  à Madame Danièle
GIUGANTI,  Directrice  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

Vu l’arrêté n° 2016-46 du 16 novembre 2016 portant subdélégation de signature en
faveur des  Responsables  des  Unités  Départementales de la DIRECCTE Grand Est
(compétences générales),

Vu la demande d’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale présentée
le  24  octobre  2016  par  Monsieur  Patrice  DESCHAMPS,  représentant  légal  de
l’association Maison Pour un Accueil Solidaire,

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions fixées par
l’article L.3332-17-1 du Code du travail,

DECIDE

Article 1er :  L’association Maison Pour un Accueil Solidaire, sise 4 rue de l’Ecole –
52100 Saint-Dizier,
No Siret : 484 541 271 00033
Code APE : 94 992

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale, conformément à l’article
L.3332-17-1 du Code du travail.

L’association Maison pour un Accueil Solidaire étant créée depuis plus de trois ans,
l’agrément  est  délivré  pour une  durée  de  cinq ans à  compter  de  la  date  de la
présente décision, tel que prévu à l’article R.3332-21-3 du Code du travail.

Article  2 :  La  responsable  de  l’Unité  Départementale  de  la  Haute-Marne  de  la
Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la  Concurrence,  de  la  Consommation,  du
Travail et de l’Emploi de la Région Grand Est est chargée de l'exécution de la présente
décision,  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du
département de la Haute-Marne.

Adresse postale : Direccte Grand Est – Unité départementale de la Haute-Marne – 15 rue Decrès – BP 552 – 52012 CHAUMONT
Cedex – Standard : 03.25.01.67.00.

A compter du 1er janvier 2016, la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi, dont le siège est à Strasbourg, couvre le territoire de la Région Grand Est

www.grand-est.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr

http://www.grand-est.direccte.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/


Fait à CHAUMONT, le 2 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Responsable de l’Unité Départementale

de la Haute-Marne,

Bernadette VIENNOT

Voies de recours :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
auprès du Tribunal  administratif  de Châlons-en-Champagne dans un délai  de deux
mois à compter de sa notification.



DÉCISION D’AGRÉMENT
« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE »

AU SENS DE L’ARTICLE L.3332-17-1 DU CODE DU TRAVAIL

La Directrice régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

Grand Est,

Vu le Code du travail, notamment les articles L.3332-17-1 et R.3332-21-3,

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de Madame le Préfet de la Haute-
Marne portant  délégation de signature (compétences générales)  à Madame Danièle
GIUGANTI,  Directrice  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine,

Vu l’arrêté n° 2016-46 du 16 novembre 2016 portant subdélégation de signature en
faveur des  Responsables  des  Unités  Départementales de la DIRECCTE Grand Est
(compétences générales),

Vu la demande d’agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale présentée
le  2  novembre  2016  par  Madame  Suzanne  URBANIAK,  représentante  légale  de
l’association Régie Rurale du Plateau,

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions fixées par
l’article L.3332-17-1 du Code du travail, 

DECIDE

Article 1er :  L’association Régie Rurale du Plateau,  sise 4 Ancienne Gare – 52160
VAILLANT,
No Siret : 41 467 727 700 023
Code APE : 9 499 Z

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale, conformément à l’article
L.3332-17-1 du Code du travail.

L’association Régie Rurale du Plateau étant créée depuis plus de trois ans, l’agrément
est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de la présente décision,
tel que prévu à l’article R.3332-21-3 du Code du travail.

Article  2 :  La  responsable  de  l’Unité  Départementale  de  la  Haute-Marne  de  la
Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la  Concurrence,  de  la  Consommation,  du
Travail et de l’Emploi de la Région Grand Est est chargée de l'exécution de la présente
décision,  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du
département de la Haute-Marne.

Adresse postale : Direccte Grand Est – Unité départementale de la Haute-Marne – 15 rue Decrès – BP 552 – 52012 CHAUMONT
Cedex – Standard : 03.25.01.67.00.

A compter du 1er janvier 2016, la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi, dont le siège est à Strasbourg, couvre le territoire de la Région Grand Est

www.grand-est.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr

http://www.grand-est.direccte.gouv.fr/
http://www.economie.gouv.fr/
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/


Fait à CHAUMONT, le 2 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Responsable de l’Unité Départementale

de la Haute-Marne,

Bernadette VIENNOT

Voies de recours :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
auprès du Tribunal  administratif  de Châlons-en-Champagne dans un délai  de deux
mois à compter de sa notification.







DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE CENTRE EST-DIJON
MAISON D’ARRET DE CHAUMONT

   Le 04 septembre 2015,

Décision portant délégation de signature

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-7-5 à R.57-7-8, R.57-7-
15, R.57-7-18, R.57-7-22, R.57-7-28, R.57-7-54, R.57-7-55, R.57-7-58 à R.57-7-60 du
CPP

Vu l’article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978

Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005

Vu l’arrêté du ministère de la justice en date du 17 avril 2015 nommant 
Monsieur BARON Yvan en qualité de Chef d’Etablissement de la Maison d’Arrêt de
Chaumont

Monsieur BARON Yvan, Chef d’Etablissement de la Maison d’Arrêt de Chaumont

DECIDE :

Délégation  permanente  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Jean-François
DEHENNE, Adjoint au Chef d’Etablissement de la Maison d’Arrêt de Chaumont, aux
fins :

De présider la commission de discipline et de prononcer les sanctions disciplinaires. 
De désigner les assesseurs siégeant en commission de discipline.
De  décider  d’engager  des  poursuites  disciplinaires  à  l’encontre  des  personnes
détenues.
De décider  de placer  les personnes détenues,  à titre  préventif,  en confinement  en
cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire.
De suspendre, à titre préventif, l’exercice de l’activité professionnelle d’une personne
détenue.
De  transmettre  copie  des  décisions  de  la  commission  de  discipline  au  Directeur
Interrégional des services pénitentiaires du Centre Est Dijon, au juge de l’application
des peines et au magistrat saisi du dossier de la procédure sous le contrôle duquel est
placée la personne détenue.
De faire rapport à la commission de l’application des peines du prononcé des sanctions
de cellule disciplinaire ou de confinement en cellule ordinaire dont la durée excède 7
jours.
D’ordonner  le  sursis  à  exécution,  total  ou  partiel,  des  sanctions  prononcées  en
commission de discipline, assorti, le cas échéant, de travaux de nettoyage, et de fixer
le délai de suspension de la sanction.



DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE CENTRE EST-DIJON
MAISON D’ARRET DE CHAUMONT

De révoquer, en tout ou partie,  le sursis à exécution des sanctions prononcées en
commission de discipline.
De  dispenser  les  personnes  détenues  d’exécuter  les  sanctions  prononcées  en
commission de discipline.
De suspendre ou de fractionner l’exécution des sanctions prononcées en commission
de discipline.     

Le Chef d’Etablissement
                       BARON Yvan   



DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE CENTRE EST-DIJON
MAISON D’ARRET DE CHAUMONT

  Le 02 décembre 2016,

Le  Chef  d’Etablissement  de  la  Maison  d’Arrêt  de
Chaumont

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles R.57-6-24 du CPP

Vu l’article 7 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978

Vu l’article 30 du décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005

Vu l’arrêté du ministère de la justice en date du 17 avril 2015 nommant 
Monsieur BARON Yvan en qualité de Chef d’Etablissement de la Maison d’Arrêt de
Chaumont

Monsieur BARON Yvan, Chef d’Etablissement de la Maison d’Arrêt de Chaumont

DECIDE :
Article 1 :
Délégation permanente est donnée à Monsieur Jean-François DEHENNE, capitaine
pénitentiaire,  adjoint  au Chef d’Etablissement,  aux fins de signer au nom du Chef
d’Etablissement,  toutes  les  décisions  administratives  individuelles  visées  dans  le
tableau ci-joint. 

Article 2 :
Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur   Olivier  LAISSUS,  major
pénitentiaire, aux fins de signer au nom du Chef d’Etablissement, toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3 : 
Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur   Fréderic  MONTILLOT ,  premier
surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Etablissement, toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4 :
Délégation  permanente  est  donnée à Monsieur   Kamal  BOUFAKROUN ,  premier
surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Etablissement, toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 5 :
Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur   Vincent  LANGLOIS ,  premier
surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Etablissement, toutes les décisions



DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE CENTRE EST-DIJON
MAISON D’ARRET DE CHAUMONT

administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 6 :
Délégation  permanente  est  donnée  à  Monsieur   Manuel  JACQUES,  premier
surveillant, aux fins de signer au nom du Chef d’Etablissement, toutes les décisions
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Reçu notification le : 
Monsieur Jean-François DEHENNE

Reçu notification le :
Monsieur Olivier LAISSUS

Reçu notification le :
Monsieur Vincent LANGLOIS

Reçu notification le :
Monsieur Manuel JACQUES

Reçu notification le :
Monsieur Frédéric MONTILLOT

Reçu notification le :
Monsieur Kamal BOUFAKROUN

Fait à Chaumont, le 02 décembre 2016
Le Chef d’Etablissement
BARON Yvan

 



LE CHEF D’ETABLISSEMENT DE LA MAISON D’ARRÊT DE CHAUMONT

Donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (articles R.57-6-24 et suivants)
Aux personnes désignées et pour les décisions administratives individuelles ci-dessous :

Décisions administratives individuelles visées
Dans la partie réglementaire du code de procédure pénale

S
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e 
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e

d
e 
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Suspension de l’agrément d’un mandataire agrée Art R57-9-8 x

Suspension de l’emprisonnement individuel d’un détenu sur avis médical Art D 84 x

Désignation des condamnés à placer ensemble en cellule Art D 85 x x x x x x

Répartition des détenus en M.A (cellule, quartier) Art D 91 x x x x x x

Autorisation pour les détenus de travailler pour leur propre compte, ou pour des
associations

Art D 101 x

Fixation de la somme que les détenus placés en semi-liberté, bénéficiant d’un
placement extérieur ou d’une permission de sortir sont autorisés à détenir

Art D122 x x x x x x

Réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur Art D 124 x



Engagement de poursuites disciplinaires Art D 250-1 x

Désignation d’un interprète lors de la commission de discipline pour les détenus qui ne
comprennent pas ou ne parlent pas la langue française

Art D 250-4 x

Donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (articles R57-6-24 et suivants)
Aux personnes désignées et pour les décisions administratives individuelles ci-dessous :

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire
Art R 57-9-10
Art D 250-3

x x x x x x

Présidence de la commission de discipline et pouvoir de prononcer une sanction
disciplinaire en commission de discipline ainsi que de prononcer un sursis en cours

d’exécution de la sanction

Art D 250 
Art D 251-6 x x

Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions disciplinaires Art D 251-8 x

Demande de modification  du régime d’un détenu, demande de grâce Art D 254 x

Décision en cas de requêtes ou plaintes Art D 259 x

Retrait à un détenu pour des raisons de sécurité, des médicaments, matériels et
appareillages médicaux lui appartenant

Art D 273 x x x x x x

Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention Art D 274 x

Décision des fouilles corporelles des détenus Art D 275 x x x x x x

Autorisations d’accès à l’établissement
Art R 57-8-1

Art D 277, D 389,
D 390, D 390-1

x

Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’un détenu Art D 283-3 x



Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur à partir de la part
disponible de leur compte nominatif

Art D 330 x

Autorisation pour un détenu de retirer des sommes de son livret de Caisse d’Epargne Art D 331 x

Donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (articles R.57-6-24 et suivants)
Aux personnes désignées et pour les décisions administratives individuelles ci-dessous :

Retenue sur part disponible du compte nominatif des détenus en réparation de dommages
matériels causés

Art D 332 x

Refus de prise en charge d’objets ou de bijoux dont sont porteurs les détenus à leur
rentrée dans un établissement pénitentiaire

Art D 336 x

Autorisation de remise à un tiers désigné par le détenu d’objets appartenant au détenu
qui ne peut être transférés en raison de leur volume ou de leur poids

Art D 340 x

Affectation des détenus malades dans des cellules situées à proximité de l’UCSA Art D 370 x x x x x x

Suspension de l’habilitation d’un praticien hospitalier exerçant à temps partiel et des
autres personnels hospitaliers

Art D 388 x

Autorisation pour un détenu hospitalisé de détenir une somme d’argent provenant de la
part disponible de son compte nominatif

Art D 395 x

Délivrance des permis de visite des condamnés, y compris lorsque le visiteur est un
avocat, un auxiliaire de justice, un officier ministériel (octroi et retrait)

Art D 403, D 404,
D 411

x

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation Art D 405 x

Autorisation pour un détenu et son visiteur de bénéficier d’une visite dans un local
spécialement aménagé (sans contrôle)

Art D 406 x

Refus temporaire de visiter un détenu au titulaire d’un permis Art D 409 x

Interdiction pour les détenus condamnés de correspondre avec des personnes autres que
leur conjoint ou leur famille

Art D 414 x



Autorisation pour les détenus d’envoyer de l’argent à leur famille Art D 421 x

Donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (articles R.57-6-24 et suivants)
Aux personnes désignées et pour les décisions administratives individuelles ci-dessous :

Autorisation pour les détenus de recevoir des subsides de personnes non titulaires d’un
permis permanent de visite

Art D 422 x

Autorisation pour un détenu de recevoir des colis de linge et de livres brochés Art D 423 x

Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices ou prêches Art D 435 x

Désignation des détenus autorisés à participer à des activités Art D 446 x x x x x x

Autorisation d’animation d’activités organisées pour les détenus par des personnes
extérieures

Art D 446 x

Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux qui sont organisés
par l’éducation nationale

Art D 454 x

Refus opposé à un détenu de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen
organisé dans l’établissement

Art D 455 x

Interdiction à un détenu de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et
de sécurité

Art D 459-3 x x x x x x

Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison Art D 473 x
























